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Modèle de travail du 12 juin 2026 (à adapter en fonction de la situation ; veuillez parcourir tous les passages entre crochets […], les compléter ou les supprimer si nécessaire)
Convention relative à la mise en place et à l’organisation de l’aumônerie au sein de l’EMS [nom de l’EMS] 

conclue entre 

L’Église nationale réformée évangélique du canton de Berne (ci-après Église nationale réformée), Altenbergstrasse 66, case postale, 3000 Berne 22
représentée par le pôle ressources/personnel et le pôle monde

La paroisse réformée évangélique de [nom, adresse]
représentée par le conseil de paroisse

et 

[Nom de l’EMS, adresse]
représenté par [...] 

Objet
La présente convention règle l’utilisation et l’intégration du poste pastoral spécialisé en aumônerie en EMS de la paroisse de [NOM] dans l’aumônerie œcuménique de l’[EMS NN]. La « Stratégie de la Conférence interconfessionnelle des Églises nationales et des communautés israélites du canton de Berne (IKK-CIC) concernant l’aumônerie œcuménique dans les EMS du canton de Berne » et le document « Aumônerie dans les EMS.  Référentiel de prestations et critères de qualité » de l’IKK-CIC [ainsi que la stratégie ... [s’il en existe une dans l’EMS]] font partie intégrante de la présente convention. 

L’aumônerie en EMS se conçoit comme un espace de rencontre professionnel voué à l’attention portée à l’autre. Elle est à la disposition des résidentes et résidents et de leurs proches ainsi que des collaborateurs et collaboratrices, indépendamment de leur croyance, religion et vision du monde. Elle partage des préoccupations religieuses et spirituelles, et offre un accompagnement dans des situations difficiles. Elle fait partie intégrante de l'approche interprofessionnelle des soins et est soumise au devoir de discrétion.  Le profil, la position et les tâches de l’aumônerie en EMS sont décrits dans la stratégie IKK-CIC et dans le référentiel de prestations. 
Taux du poste de l’aumônerie en EMS dans [EMS]
L’Église nationale réformée, au travers de la paroisse réformée évangélique [NN], met à la disposition de [EMS NN] [x] pour cent de poste pastoral spécialisé pour l’aumônerie en EMS. 

L’[EMS NN] finance [x] pour cent de poste supplémentaires. Ces mesures permettent de mettre en place et maintenir [x]% de poste pour l’aumônerie en EMS dans l’EMS [nom de l’EMS].  
Engagement et compétences
Le conseil de paroisse de la paroisse réformée évangélique est l’autorité d’engagement de la pasteure ou du pasteur chargé de l'aumônerie en EMS. L'employeuse est l’Église nationale réformée. La pasteure ou le pasteur engagé entretient des rapports de service régis par le droit public avec la paroisse et l’Église nationale réformée. L'engagement est conclu conformément au règlement du personnel pour le corps pastoral du 29 mai 2018 (RPCp ; RLE 41.010) et à ses dispositions d’exécution (y compris caisse de pension). 
Il s'ensuit que la conclusion de la présente convention ne crée pas de rapports de travail entre l’[EMS NN] et la pasteure ou le pasteur. Des rapports de travail existent exclusivement entre la [paroisse de NN], l’Église nationale réformée et l’aumônière ou l’aumônier en EMS. Le droit de donner des instructions sur des questions relevant du droit du personnel appartient au conseil de paroisse.

L’[EMS NN] règle lui-même la subordination de la titulaire ou du titulaire du poste pour les questions organisationnelles. L’[EMS NN] attribue un poste de travail à l’aumônière ou à l’aumônier en EMS, règle son intégration dans les procédures de l’EMS, et veille à une information efficace sur l’offre de l’aumônerie. L’EMS a le droit de donner des instructions quant à l’organisation de la prestation (p. ex. lieux de travail et tâches prioritaires), dans la mesure où elles s’inscrivent dans le cadre des bases susmentionnées et du descriptif de poste signé par toutes les parties à la convention et par l'aumônière ou l’aumônier. 

L’EMS met gratuitement à la disposition de l’aumônière ou de l'aumônier en EMS l’infrastructure nécessaire (accès à l’internet et l’intranet, compte de courriel personnel et messagerie web, [téléphone, ordinateur portable], clé, etc.).
Prestations à fournir
Les prestations à fournir par l’aumônière ou l’aumônier sont consignées dans un descriptif de poste. Les tâches indiquées dans la stratégie IKK-CIC et dans le référentiel de prestations y sont réparties en fonction de l’emploi concerné. Est compétent en la matière le conseil de paroisse de [nom de la paroisse], en tant qu’autorité d’engagement. Le contenu du descriptif du poste est élaboré en collaboration avec l’aumônière ou l’aumônier en EMS concerné et l’[EMS NN], sur la base du modèle de descriptif de poste de l’Église nationale réformée pour l’aumônerie en EMS fondé sur les décisions de la commission de l’aumônerie en EMS de l’IKK-CIC. Le descriptif de poste doit être approuvé par le service compétent de l’Église nationale réformée, et est signé par toutes les parties à la convention ainsi que par l’aumônière ou l’aumônier. Il peut être adapté d’un commun accord.
Entretiens d’évaluation
Une fois par année, la direction de l’EMS ou une personne interlocutrice déléguée par celle-ci convoque la paroisse et la pasteure ou le pasteur à une réunion commune consacrée à un échange sur la collaboration.

En perspective de l'entretien d’évaluation ordinaire, la direction de l’EMS peut envoyer chaque année jusqu’au [...] au conseil de paroisse des observations formulées par écrit sur l’activité d’aumônerie de la pasteure ou du pasteur.
Financement
L’Église nationale réformée finance les [x] pour cent de poste prévus pour l’aumônerie en EMS dans le cadre de la décision rendue. 

L’[EMS NN] prend en charge l’infrastructure nécessaire ainsi que les frais occasionnés par les activités directement liées à l’aumônerie en EMS qui ont été approuvés par la direction du site. Le décompte est établi par l’aumônière ou l’aumônier de l’EMS conformément au règlement de l’EMS sur le remboursement des frais. 

La [paroisse de NN] met à disposition des pourcentages de poste propres à la paroisse pour les pourcentages de poste supplémentaires convenus avec l’[EMS NN]. Les coûts de ces pourcentages sont à la charge de [nom de l’EMS].
Pour l'année 2026, ils s’élèvent à [coûts salariaux, montant brut], plus un forfait de 400 francs pour les frais administratifs. Demeurent réservées les adaptations de coûts consécutives à la compensation du renchérissement, aux augmentations d’échelons ou à d’autres décisions contraignantes de l’organe ecclésiastique compétant. La [paroisse de NN] établit la facture à l’attention de l’[EMS NN]. Le paiement est effectué à l’avance, mensuellement. 
Recrutement
Le recrutement et l'engagement d’une pasteure ou d'un pasteur relèvent de la compétence de la paroisse. Avant l’engagement, la pasteure ou le pasteur est présenté aux responsables de l’EMS. L’EMS est invité à remettre une recommandation concernant l’engagement.  Si une commission de sélection est mise en place, une délégation de l’EMS y dispose d'un siège.  L’engagement est effectué par la paroisse. Les conditions d’engagement de l’Église nationale réformée et la procédure y afférente de l’Église et de la paroisse sont contraignantes.  
Durée
La présente convention entre en vigueur le [Date] et est valable jusqu’au 31 décembre 2031. Elle peut être résiliée par écrit avant l'échéance de la convention pour la fin d'une année civile, moyennant un préavis de six mois. En cas de changement de titulaire du poste, les deux parties se réservent le droit de résilier la convention hors délai, pour la fin des rapports de travail de la personne concernée.

L’EMS [NN] s'engage à informer rapidement la paroisse de [NN] et l’Église nationale réformée des changements apportés dans l’organisation de l’EMS (p. ex. changement de lieu, diminution ou augmentation du nombre de places d'accueil selon la liste des EMS du canton, réduction temporaire ou report des places d'accueil en raison de travaux de rénovation etc.). Ces changements peuvent avoir des conséquences sur l’attribution des postes pastoraux.  
Devoir de discrétion et protection des données
Dans le cadre de son activité dans les locaux de l’EMS, la personne en charge de l’aumônerie peut avoir connaissance d’informations sensibles concernant la clientèle ainsi que d’autres secrets d’affaires. En tant que pasteure ou pasteur, elle est tenue de par sa profession au devoir de discrétion et au secret de fonction. En outre, elle s'engage à respecter les dispositions de l’EMS en matière de protection des données lorsque celles-ci vont au-delà de la présente convention. 
La paroisse s'engage à traiter confidentiellement tous les secrets d'affaires dont elle a connaissance dans le contexte des rapports de travail de la titulaire ou du titulaire du poste.  

Les parties reconnaissent que les données reçues et traitées dans le contexte de la fourniture des prestations contractuelles constituent des secrets d'affaires de l’autre partie, et qu’elles doivent en outre être traitées conformément aux dispositions respectives en vigueur en matière de protection des données.

Les dispositions relatives au devoir de discrétion et à la protection des données restent valables sans restriction également après la fin du contrat.
Dispositions finales
Toute modification de la présente convention doit revêtir la forme écrite. 
En cas de litige, les parties s'engagent à rechercher d’abord une solution négociée avant de recourir aux voies de droit. 
La présente convention est soumise au droit suisse, et le for juridique exclusif est à [lieu de la paroisse].


Lieu, date 						Lieu, date


Conseil de paroisse de NN]				EMS NN


[Lieu, date] 						[Lieu, date]	Comment by Hügli Matthias: Le nombre de signatures requises dépend de la personne morale concernée (entreprise, c'est-à-dire SA, SARL, paroisse, etc.). La question se pose alors de savoir qui est habilité à agir au nom d'une personne morale. Pour les SA et les SARL, cela est régi par le registre du commerce ; pour les paroisses, par leur règlement d'organisation respectif.


[Conseil de paroisse de NN]			[EMS NN]


Lieu, date 						Lieu, date 


Églises réformées Berne-Jura-Soleure		Églises réformées Berne-Jura-Soleure
Pôle Ressources/Personnel			Pôle Monde
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